
JE SUIS TECHNICIEN-NE* :

JE SUIS AGENT DE MAÎTRISE :

JE SUIS CADRE :

La CFE-CGC Métiers de l’emploi a milité sans

relâche pour la création de la catégorie « technicien »

dans la classification, reflétant les savoir-faire pointus

exigés par nos métiers.

La CFE-CGC Métiers de l’emploi se bat pour que

la charge de travail des agents de maîtrise, en réseau ou

en structure soit reconnue. Les agents de maîtrise ne

doivent pas être les parents pauvres des campagnes de

promotion.

La CFE-CGC Métiers de l’emploi s’engage pour

que soient proposées aux cadres de vraies perspectives

de carrière, ainsi qu’une réelle prise en compte de la QVT

de l’encadrement.
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